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5- 1122 On est censé avoir stipulé pour soi et pour ses héritiers et ayants cause,                      
à moins que le contraire ne soit exprimé ou ne résulte de la nature de la convention. 
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21- 785 L'héritier universel ou à titre universel qui accepte purement et simplement la 
succession répond indéfiniment des dettes et charges qui en dépendent. Il n'est tenu des legs de 
sommes d'argent qu'à concurrence de l'actif successoral net des dettes.
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